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Moins d’heures de détachement avec l’Accord des Moyens Bénévoles dès 2024 
L’accord de branche sur les Moyens Bénévoles qui donne les moyens pour nos Activités 

Sociales en CMCAS pour 2023 à 2029, signé par deux OS : l’alliance CFE – UNSA et la CFDT, 

va voir une baisse des heures de détachements à allouer aux agents qui s’investissent dans les  

Commissions, les Groupes Projets ou les SLVie et les Lieux de Vie… Il faut remercier les représentants de ces deux 

Organisations syndicales qui valident la baisse des moyens pour le fonctionnement des CMCAS et de nos Activités Sociales ! 

Une question se pose, comment répartir les heures de détachements aux représentants de ces OS qui signent et valident des 

accords qui baissent les moyens ? Chacun et chacune jugera des intérêts portés aux bénéficiaires ! 

           En résumé, en 2024, la CMCAS devra fonctionner avec 876 heures pour les Commissions et 2805 heures pour la proximité, 

soit 443 heures de moins ! Pour la CGT le compte n’y sera pas et des choix devront être tranchés afin de faire vivre notre 

CMCAS pour être au plus près de nos bénéficiaires… 
 

Fonctionnement de la CMCAS en lien avec le Territoire CCAS Auvergne-Limousin 
La Convention de répartition des Charges Administratives entre la CMCAS Clermont-Le Puy et le Territoire CCAS 

Auvergne-Limousin a été présentée et validée en séance à l’unanimité (14 POUR : CGT – CFE/UNSA – FO à noter que la CFDT 

n’était pas représentée lors de ce CA). Elle concerne le fonctionnement des deux antennes CMCAS de Clermont et du Puy. La 

répartition des charges pour 2024 est de 45% à la charge de la CMCAS et 55% à la charge du Territoire CCAS.   

Dotation et Budgets CMCAS 
Le Budget Complémentaire N°3 a été présenté et validé à l’unanimité en séance. Il s’agissait de répartir 1736€ sur le budget 

de cette fin d’année.  

Le Budget Primitif pour 2024 a été présenté et validé à la majorité (9 POUR : CGT, 5 ABSTENTION : CFE/UNSA - FO). Il 

s’élève pour l’année 2024 à 328895 €, il est à noter que celui-ci est sincère car pour l’alliance CFE/UNSA les années précédentes 

il ne l’était pas ? Pour la CGT, nos budgets ont toujours été cohérents et adaptés aux demandes des Porteurs de Projets des 

Sections Sportives, des Groupes Projets ou des SLVie … Il faudra attendre le reliquat budgétaire de l’année 2023 et de pouvoir 

le basculer sur le budget complémentaire 2024 N°1, pour avoir le Budget pratiquement complet pour les Activités 2024 ! A ce 

moment-là on pourra permettre à certaines Activités ou certains Accompagnements des bénéficiaires d’être mis en place ! A 

suivre… 

Aussi, Attention aux pourcentages et aux résumés rapides des chiffres locaux comme nationaux qui sont faits, car ils ont 

toujours besoin d’être présentés et argumentés en commissions ou lors des instances ! Il faut comparer également ce qui est 

comparable ! 
 

Commission APPO 

 Les membres CGT de la commission et les élus CGT travaillent toujours à la mise en place d’un accompagnement financier : 

le « Pass’ Activ ‘ Jeunes » pour les bénéficiaires Ayant-Droits âgés de 6 à 17 ans, sur la saison 2024/2025, qui pratiquent une 

Activité Sportive, Culturelle ou de Loisir, en dehors de celles proposées régulièrement par la CMCAS. Si l’alliance CFE-UNSA se 

gargarise de proposer cette aide, il faut rappeler que c’est bien sur une proposition réfléchie et soutenue par les administrateurs 

CGT en commission APPO et que celle-ci a été présentée, débattue et retravaillée en commission !  C’est bien les seuls qui ont 

votés « Pour » les orientations 2024 dans laquelle était prévu cette mesure. A ce jour, un estimatif a été réalisé pour quantifier 

le nombre potentiel « d’aides » à mettre en place en fonction des coefficients sociaux, soit plus de 800 jeunes qui pourraient 

être concernés, ce qui représente un budget de 8000€ pour la CMCAS… A suivre avec le budget complémentaire 2024 à venir… 
 

Les Membres des Groupes Jeunesses de la CMCAS toujours en Action 

 Les administratrices et administrateurs CGT souhaitent remercier les agents actifs ou inactifs ainsi que les bénévoles et 

les professionnels des antennes de la CMCAS qui s’investissent pour préparer, organiser et faire vivre tous les arbres de Noël 

de notre CMCAS pour les enfants. Sans oublier toutes les Activités qui sont proposées pour les jeunes et soutenues par la CMCAS. 

Pour la CGT l’accompagnement des enfants et des jeunes est toujours notre priorité, ENCORE UN GRAND MERCI A EUX… 

 

                                          


